
La maison du Marichau 
A la mémoire d’André Petitjean (28 décembre 1923 – 3 mars 2012) 

Petit mot en guise d’introduction….. 

Aujourd’hui, plus qu’hier un accent est mis sur la valeur de notre patrimoine, tant sur les sites 
remarquables que sur le bâti. Il est paradoxale dès lors de constater parfois dans quel état de 
délabrement sont laissés certaines de nos vieilles demeures pourtant classées. Une action 
« citoyenne » (terme à la mode… et souvent galvaudé) ne consisterait-elle pas à redonner vie à ces 
symboles du passé en de nos villages. 

La maison du Marichau à Bohan-sur-Semois en un triste exemple…Cette demeure ancestrale a 
connu de nombreuses générations depuis sa construction. Elle a résisté aux révolutions et aux 
guerres. Les affres du temps n’ont que peu d’emprise sur elle, jusqu’en 1992…. Depuis lors, elle se 
dégrade à vue d’œil, de jour en jour… Elle est pitoyable aujourd’hui… 

Je ne suis pas bohannais, seulement une « pièce rapportée »…  Mais, cette maison, je la connais 
bien pour y avoir passé de nombreux week-end et des vacances. Lorsque je passe à Bohan et que je 
la vois, je ne peux m’empêcher d’être triste et en colère… 

Certes une plaque a été apposée  sur la façade pour la désigner aux promeneurs.... J’en suis gêné… 

N’ayant ni les moyens financiers ni les compétences techniques pour manier l’outil, je n’ai que ma 
plume pour vous la montrer sous ses plus beaux atours. 

 

Précision historique…. 

Dater avec une exactitude, même relative, la construction de la maison du marichau, relève de la 
gageure ! 

Son style, rez-de-chaussée en pierres de schiste surmonté d’un étage à clayonnage indique 
l’ancienneté du bâtiment. Ce genre de constructions était fréquent aux XVII et XVIII ème siècles. 
Cependant aucun document ne peut en attester.  

Les premiers documents prouvant l’existence de la maison sont d’une part un plan daté de 1777, de 
l’arpenteur Vesque, mentionné par Léopold Kumps dans son ouvrage « Bohan, terre ardennaise et 
d’autre part la carte du conte Ferraris datant de la même époque. On y distingue clairement 
l’ensemble des bâtiments de la place. 

Il semblerait qu’un plan du village datant de 1713 indique également la maison, mais malgré de 
nombreuses recherches, je n’ai retrouvé aucune trace  de ce document. 

En 1822, sous le régime hollandais, un premier plan cadastral est établi et nous donne une vision 
claire des implantations immobilières dans le village.  



Il est également  impossible de donner le nom des habitants qui se sont succédé dans la maison. 
L’absence de documents cadastraux sous l’ancien régime ne nous permet pas d’en établir une liste. 
Un espoir était permis avec les « tablettes cadastrales » réalisée dans le duché de Luxembourg en 
1766, malheureusement 
l’imprécision du document quant à 
la situation des biens rendait la 
chose impossible.  

La première information irréfutable 
est l’acte de vente par lequel, Jean-
Baptiste Poncelet  cède à Jean-
Pierre Petitjean la maison, dite du 
Marichau, en 1859. 
  
En 1973, la maison fut classée par 
la Commission des Monuments et 
sites. La maison du Marichau en 1929 (La plus ancienne photo en ma possession)

 
La maison du marichau reste dans la famille jusqu’en 1992, année du décès d’Aline Henry, veuve 
de Paulin Petitjean, petit-fils de Jean-Pierre.  
 
Essai de description… 

 
Formant un bloc presque carré, d’une superficie de 80 ca, composé 
de pierre de schiste,  surmonté par un étage à colombages et torchis, 
plus tard remplacé par des briques1 ne comportait en 1859 aucune 
commodité.  
 
La partie habitable de la maison se compose de deux pièces bas et de 
deux pièces hauts. Au rez-de-chaussée, seule la première était 
réservée à la vie de famille. Une simple cloison sépare les deux 
pièces de façade. La deuxième servait de local de réserve pour le 
grain et les autres denrées. Un escalier donnait accès aux chambres. 

Une porte basse s’ouvrait sur la partie arrière destinée aux animaux. 
Sur gauche, l’espace réservé au bétail possédait un accès vers 

l’extérieur. Au centre, une sorte de large couloir servait à entreposer  
le matériel de culture, tandis qu’à droite le local muni d’une fenêtre 
abritait les clapiers. Un petit escalier conduisait à un premier grenier 
et une échelle se dressait sur le mur pour atteindre un petit grenier 
situé au-dessus des chambres.  

Marie‐Philomène  Petitjean,  la
fenêtre  derrière  elle  donne  sur  la
partie  arrière  de  la  maison,  côté
clapiers 

                                                            
1 Il est à noter qu’aujourd’hui encore des surfaces  en torchis sur « dessus du grenier » dans la partie arrière 
du bâtiment. 
 



Aucune modification ne fut 
apportée à la maison durant 
près de 80 ans. Lorsqu’il n’y 
eut plus de bétail, l’étable fut 
bétonnée et une toilette y fut 
construite. L’espace central 
compta bientôt frigo et devint 
garde-manger. Les clapiers 
disparus, le bois y fut 
entreposé pour l’hiver. En 
façade, la réserve devint une 
cuisine tandis que la pièce 
familiale gagna un peu de 
confort. 

La maison en 1949. On remarquera que les châssis du rez-de-chaussée ont été 
modifiés se que l'étage a été blanchi. 

 

 

Plus tard encore, dans les années 80, une douche fut placée dans une chambre à l’étage…. 

Si les pierres pouvaient parler, elles raconteraient certainement beaucoup d’autres évènements 
intéressants. Mais malheureusement on doit se contenter de peu choses concrètes…. Il reste 
heureusement les souvenirs de ceux qui y ont vécu… mais aussi le grenier contenant plus de cent 
années de souvenirs et parfois des choses étonnantes… J’ai eu la chance, lors de la réfection du toit 
en 1983, d’y pouvoir « mettre de l’ordre » avant la venue des entrepreneurs… 

Les premiers occupants connus 

Celui qui vend la maison en 1859 est un certain Jean-Baptiste Poncelet, né à Bohan en 1802, de 
profession cloutier. Il épousa en 1826 Marie-Josephe Tellier. Ils eurent plusieurs enfants.  

Malheureusement, nul ne sait depuis combien de temps cette maison était dans la famille Poncelet. 

La famille Petitjean 

Jean-Pierre Petitjean était maréchal-ferrant. D’une famille originaire de Sugny, arrivée à bohan en 
1787, il était un descendant d’une véritable « dynastie » de maréchaux-ferrants. 

Le premier nom qui nous parvient est celui Pierre, né à Sugny vers 1610, Il exerce la profession de 
charlier.  Il est cité dans l'acte de mariage de son fils Jean le 16 août 1680. La date de son décès ne 
nous est pas connue, mais elle se situe avant le 29 avril 1686. (Il n'est pas cité lors de la succession 
de son fils). 

Aucune donnée n’est communiquée quant à la profession de Jean, mais Rolin, "l'aisné": né vers 
1679, est cité dans de nombreux actes, exerçant la profession de taillandier ou de maréchal-ferrant. 

A partir de 1711 et jusqu'au moins 1736, il est échevin de la cour de Sugny. Deux de ses enfants 



exercent le métier, Hubert, cité comme « maître forgeron » à Vrigne-aux-bois et Rolin, né en 1725 
maréchal-ferrant à Sugny. 

Les " Oeuvres de lois" de la commune de Sugny citent Rolin de 1761 à1763, ainsi qu'en 1777, 
comme mayeur "faisant fonction". En 1780, il est mayeur alternatif et reçoit 300 livres. En 1788, il 
est mayeur et en 1792 prud’homme, juge de la communauté de Sugny". ( Il signe l’acte de 
nomination d’un sergent) 

Nicolas, fils de Rolin, né à Sugny le 15 mars 1761 et décédé à Bohan le 21 juillet 1826 est 
également  maréchal ferrant, il s’installe à Bohan en 1787. Il épouse le 30 janvier 1787 Marie-
Joseph Dominé, Elle décède le 20 décembre 1787. Il épouse en deuxième noce Catherine Lebas(+ 7 
février 1807). 

Dès son arrivée à Bohan, il effectue des travaux pour la commune. Nous avons retrouvé deux notes 
de frais.  

 

En 1790, « je sousigné avoir reçu d’Etienne Tellier sindic de la communauté de Bohan en l’année 1790 la somme de 
9 livres douze sols pour 6 pioche que j’ai faie à la communauté donc quittance à Bohan le 6 décembre 1790 »Signé 
:Nicolas Petitjean 

En 1792  : « Le soussigné recones avoir reçu de Nicolas Defoiche, sindic de  la communauté deBohan  la somme de 6  livre 
pour à geterre de cord pour l’orge de la communauté pour lané 1792 dont qui tances le 10 février 1793 N Petitjean » 

 



Les comptes de la commune mentionnent qu’il possède une maison de cinquième classe, une 
«forgette » de première classe et cinq bonniers de terre. Il possède en outre un porc et trois bêtes à 
cornes. Il verse pour l’impôt la somme de 1 florin 6 sols 9 deniers. D’autre part, il a satisfait aux 
lois de la milice nationale. Ncicolas et sa seconde épouse eurent un fils. 

Jean-François : né à Bohan le 9 ventôse 1802, y décédé le 9 août 1872, maréchal ferrant.  
En 1835, il améliore sa maison. Les registres cadastraux mentionnent : « démolition partielle du 
corps de logis et construction sur cette partie ». 
 
Le 22 août 1859, il achète une maison située sur la place (aujourd’hui réserve du café l’Enclos). 
Cette demeure appartenait à J.Leplang, épouse Gruslin, de Baronville. Voici la mention du registre : 
« Une maison au village de Bohan : écurie, aisances, jardins, et dépendances, le tout en un ensemble 
pour la somme de 340 francs. »   

Il épouse à Bohan le 21 novembre 1826 Marie Catherine Nonnon, fille de Pierre, cultivateur et de 
Marie-Catherine Gérard. Ils eurent 4 enfants, deux fils Jean Baptiste Hubert, né à Bohan en 1827 et 
décédé à Houdrémont en 1899, et Jean-Pierre, et deux filles, Marie-Jeanne et Marie-Josephe.  
 
Les deux fils devinrent à leur tour maréchaux-ferrants. L’aîné s’installa à Houdrémont et le second, 
Jean-Pierre resta à Bohan.  

Jean-Pierre naît à Bohan le 7 juillet 1831 et y décède 14 
octobre 1912. Il achète la maison du marichau en 1859. Cette 
même année, il est nommé au conseil communal de Bohan. Il 
y siégera sans interruption jusqu’en 1904. A ce titre, il signe 
en 1860, le procès verbal de réception du pont de Bohan. 

En 1882, il est bourgmestre. Il le restera jusqu’en 1885. Elu 
sur les listes du parti libéral, il prend des mesures contre la 
paroisse. Voici deux épisodes, extraits des rapports du 
conseil, qui ne manquent pas d’un certain piquant. Il est 
décidé de suspendre les allocations et subsides jusque là 
accordés à la fabrique d’église sous prétexte que 
l’ecclésiastique gonflait le montant de ses dépenses. Le 
collège menace de vendre l’horloge du clocher, propriété de 
la commune. Voici pour terminer ce chapitre un extrait  d’un 
rapport du conseil communal daté du 19 août 1882 : « A la 
suite de la lettre du 14 juin, du sieur Dachelet curé, lettre qui 
dénote très clairement les misères engendrées par une 
conduite partiale et arbitraire. 
Considérant que par esprit d’entêtement et de domination, les 
sommes énormes que s’imposent, pour la religion, le 
gouvernement de la commune, au lieu de produire les heureux effets qu’on est en droit d’attendre, 
servent uniquement à fomenter la division et à dénigrer et insulter publiquement de très honnêtes 
personnes. 
Considérant en outre que le meilleur moyen de mettre les jours d’un curé à l’abri de tout danger, 
est, non de l’enfermer, mais de l’inviter à se montrer le jour de tous ses paroissiens en leur 
accordant généreusement et sans distinction le baptême et la première communion. 
Par ses motifs, le conseil décide à l’unanimité : les persiennes sont refusées ! 



De plus, le curé est prié de régulariser au plus vite sa situation sinon le conseil se verra dans 
l’obligation d’intervenir. 
Délibéré en séance à Bohan les jours, mois et ans que ci-dessus. » 
    
Des décisions importantes pour le village datent de cette époque, telles l’élargissement de la route 
vers Hautes-Rivières (le coût, 11500frs était financé par un emprunt à la province) ou le 
« règlement pour le partage de l’affouage et des autres émoluments communaux ainsi que les 
charges à imposer aux habitants », daté du 11 novembre 1882 et approuvé par le conseil provincial 
le 20 avril 1883.  
 

En 1884 le traitement du 
bourgmestre était de 120frs. Il 
reçu en outre, cette année- là, 
10frs pour assistance aux 
réunions cantonales, 37frs pour 
un voyage à Namur 
l’incorporation et 360frs pour 
avoir accompagné les miliciens 

e milice. 

aration du 
ent des instituteurs : 13frs. 

Petitjean sera le dernier 

au conseil d
 
Il effectua de nombreux travaux 
pour le compte de la commune, 
notamment, en 1881 : entretien 
des bâtiments de l’école : 
22frs60, en 1904 : rép
logem
 
A la fin du XIX ème siècle, le 
tabac fait son apparition dans la 
vallée et un grand nombre 
d’habitants délaisse la forge pour 
les champs de tabac. Jean-Pierre 

« marichau ».  Mémoire d'ouvrages fait pour la commune par Jean-Pierre Petitjean en juin et 
juillet 1860 

 
 
Il épouse le 4 juin 1856 Elisabeth Poncin, née à Bohan le 13 septembre 
1826, y décédée le 13 avril 1915. Ils eurent 7 enfants dont 3 atteignirent 
l’âge adulte : Marie-Philomène, née à Bohan le 16 mars 1861, y décédée 
en 1946 ; Joseph-Adrien, né à Bohan le 11 mars 1863, y décédé en 
1940( ?) et Alphonse Joseph Albert : né à Bohan le 25 juillet 1870, y 
décédé le 8 avril 1954.  
 
 
 
 
 

Paulin (debout) et André Petitjean, vers 1916 



L’épopée du tabac 
 
Marie-Philomène et Albert 
resteront célibataires Ils 
occuperont jusqu’à leur décès, 
la maison de leur grand père, 
Jean-François.  
 
Joseph-Adrien habite avec sa 
famille la maison du 
Marichau. Il  épouse le 16 juin 
1894, Marie Eugénie Delbart, 
originaire de Corbion. Ils 
auront 4 enfants. Paulin en 
1895, André en 1896, Maria en 
1897 et Adrien, né le 28 décembre 1899 et décédé le lendemain.  

Permis de pêche d'Albert Petitjean (1917) 

 
 
Le culture du tabac est en plein essor et demande une main d’œuvre toujours accrue. L’activité de la 
forge est arrêtée après le décès de Jean-Pierre. Ses trois enfants se consacrent aux plantations. Le 
travail est rude, mais le rapport est plus intéressant. 
 
Joseph-Adrien envoie les deux garçons à Carlsbourg pour y poursuivre des études. Ils suivront 
ensuite les cours d’ingénieur technicien, à l’institut Pierrard de Virton. La fille, Maria ira à l’internat 
à Beauraing. 
 
Malheureusement, Maria décède en 1915 et son frère André en juillet 1918.  
 

 
 
                                
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Portraits d’André et de Maria Petitjean réalisés par le photographe Fourneau de Alle 



Ses études interrompues par 
la guerre, Paulin les reprend à 
la fin de celle-ci. Il sollicite 
auprès du ministre un sursis 
pour son service militaire et 
demande à n’être incorporé 
qu’à partir du 20 octobre 
1919. Il accomplit son service 
militaire dans les troupes de 
transmissions à la « TSF, 1ère 
compagnie » 

Après son service, il fut 
engagé aux usines de Gorcy, 
près de Virton. Il y resta 

quelques mois, qui furent 
difficile. Il ne se plaisait pas. 

Loin ses siens, et surtout de celle qu’il allait épouser, il revint au pays et aida ses parents à la culture 
du tabac. Il épousa Aline Henry, nièce du général, Ils eurent 5 enfants. 

Paulin (debout au centre) au camp de Beverloo en 1920

 

Paulin était actif dans la vie du village, il 
fut président du syndicat des agriculteurs 
de Bohan et président de la fabrique 
d’église. Il décède en 1944. Aline, 
femme remarquable, s’occupa seule des 
cultures, aidée par deux de ses filles, les 
deux garçons poursuivant à Louvain des 
études d’ingénieur et la plus jeune devint 
infirmière. 

En 1961, lors de l’épidémie dans les 
plans de tabac elle arrêta la culture. A 
partir de cette époque, de la Toussaint à 

Pâques, elle vécut tour à tour chez 
chacun de des enfants s’occupant des 
petits-enfants, des tâches ménagères, 
aient pas. Je me souviens en 1978, elle 

tapissait, perchée sur échelle, l’appartement d’un de ses petits-fils. 
cousait ou tricotait. Des tâches plus lourdes ne la rebut

A gauche dans la ruelle, la maison du Marichau. L'échelle que l'on 
aperçoit, permettait de monter « sur le grenier » (photo prise vers 

1930) 

La belle saison revenue, elle prenait le chemin de Bohan et de sa maison, c’était le rendez-vous des 
petits-enfants et plus tard, même des arrières…, Tous se souviennent de ces vacances à Bohan… 



Les bohannais se souviennent encore, dans les années 70 et début 80 d’Aline assise sur son banc 
devant la maison. Il y avait toujours quelqu’un pour venir faire un brin de causette. 

Les dernières années, lorsque nous revenions à Bohan, Aline n’était plus là, les choses n’étaient 
plus les mêmes…. 

Aline s’est éteinte à Ottignies en janvier 1992…. Et la maison fut vendue… 

 

La maison au début des années 80. L'été est proche, le banc et la table sont sortis... 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J’ai chanté la vieille maison 

La vieille maison de mes pères 

Où le soir, entre les tisons, 

Crépitait la flamme légère ; 

Et pieusement de mes mains, 

Dans le lit clos, cueillant leur rêve, 

J’en ai fait un beau rêve humain 

Qui depuis jamais ne s’achève. 

                                                    (Paulin Renault) 



 

Conclusion 

Voilà une histoire banale, me direz-vous, d’une maison de famille ardennaise. Comme beaucoup 
d’enfants du pays ses enfants se sont éparpillés, un peu partout en Wallonie ou à Bruxelles, après, 
pour certains, un passage par le Congo dans les années 50.  

Durant plusieurs décennies cette humble demeure fut un trait d’union familial. Aujourd’hui, il ne 
reste que des souvenirs…. Que l’on veut garder beaux… J’en connais qui ne veulent plus passer par 
Bohan pour ne pas voir qu’elle est aujourd’hui un chancre au cœur du village…. 

Chargée d’histoire, mémoire du temps passé, la maison du Marichau se doit de rester cette figure 
emblématique qui fit la joie des marchands de cartes postales ou des photographes….Elle doit rester 
une âme du village car comme le chanta si-bien Joachim du Bellay : 

 

Heureux qui, comme Ulysse, a fait un beau voyage, 
Ou comme cestuy-là qui conquit la toison, 

Et puis est retourné, plein d'usage et raison, 
Vivre entre ses parents le reste de son âge ! 

 
Quand reverrai-je, hélas, de mon petit village 

Fumer la cheminée, et en quelle saison 
Reverrai-je le clos de ma pauvre maison, 

Qui m'est une province, et beaucoup davantage ? 
 

Plus me plaît le séjour qu'ont bâti mes aïeux, 
Que des palais romains le front audacieux, 

Plus que le marbre dur me plaît l'ardoise fine : 
 

Plus mon Loire gaulois, que le Tibre latin, 
Plus mon petit Liré, que le mont Palatin, 

Et plus que l'air marin la douceur angevine. 
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